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AVIS de la CLE 
sur le projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol 

Aérodrome de Bretagne Atlantique, commune de Guiscriff 
 
 
 
La société Solarcentury souhaite développer une centrale photovoltaïque au sol sur des délaissés 
aéroportuaires de l’aérodrome de Bretagne Atlantique à Guiscriff, en s’inscrivant dans le 4ème appel d’offre 
lancé par la Commission de Régulation de l’Energie (CRE). 
En vertu de l’article R. 122-2 du Code de l’Environnement, cette opération soumise à autorisation d’urbanisme 
(permis de construire) a nécessité l’élaboration d’une étude d’impact, la puissance des installations projetées 
étant supérieure à 250 kWc. 
 
Dans le cadre de la contribution du préfet du Morbihan à l’avis de l’autorité environnementale, les services de 
la DDTM du Morbihan ont transmis le dossier à la CLE, à sa demande, de manière non officielle. 
 
Ce projet étant situé en grande partie en zone humide, la CLE a souhaité analyser ce dossier et remettre ses 
premières remarques. Pour répondre dans les délais impartis, le bureau de la CLE a travaillé sur un premier 
avis transmis à la DDTM du Morbihan le 1er mars 2019. 
 
La réunion d’information à destination des membres de la CLE et des associations environnementales du 
territoire le 8 mars a permis au pétitionnaire d’exposer son projet dans le détail et d’échanger autour de ces 
premières observations. Cet avis préliminaire du bureau de la CLE a été consolidé en réunion par la CLE, 
toutes les remarques sont compilées ci-dessous. Elle apportera si besoin un 2ème avis plus complet en phase 
d’enquête publique. 
 
A noter que l’équipe technique du SMEIL a été associée en amont du projet par le pétitionnaire. Plusieurs 
échanges téléphoniques et deux rencontres ont eu lieu depuis l’été 2018 : le 21/08/18 entre le SMEIL et Energii 
Solutions et le 15/11/18, entre le SMEIL, la DDTM56, Energii Solutions, Solarcentury, Reagih et Bretagne 
Vivante. 
 
 

1. Les caractéristiques du projet 
 
Situé sur le bassin versant de l’Isole, au bord d’un ruisseau affluent du Kerlavarec, ce projet de centrale 
photovoltaïque nécessite plusieurs aménagements, sur 17,8 ha, avec : 
 

 l’installation d’environ 33 000 panneaux photovoltaïques, d’une puissance unitaire de 360 kWc (13870 
MWh/an) 

 des tables alignées sur des supports en acier galvanisé fixés dans le sol par pieux battus à une 
profondeur entre 1,30 et 1,60 m, pour accueillir les panneaux, 

 des locaux techniques, abritant les transformateurs (4 postes) et le poste de livraison, 

 des câblages enterrés ou circulant sous les panneaux, 

 la pose d’une clôture rigide périphérique, sécurisant le site. 
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2. Lien avec le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Ellé-Isole-Laïta 
 
Le SDAGE Loire-Bretagne 

Les masses d’eau superficielles et souterraine, définies par la Directive Cadre sur l’Eau et concernées par 
le projet, auraient pu être listées et présentées p.133, tout comme les impacts et les mesures prises pour 
leur non-détérioration. 
 
Tableau 21, p. 133, référence au chap.11 du SDAGE, il est fait état que « le projet n’est pas localisé en tête de 
bassin versant ». Or, le projet est bien situé en tête du bassin versant du ruisseau de Kerlavarec. 
 
Le SAGE Ellé-Isole-Laïta 

p. 134 de l’étude d’impact « Le projet n’est pas localisé sur une zone humide identifiée à l’échelle du SAGE. » 
Ce parallèle avec l’article 5 du règlement du SAGE est erroné. La quasi-totalité du site est classée en 
zone humide dans l’inventaire de la commune de Guiscriff, travail qui sert de référence pour la 
caractérisation des milieux humides à l’échelle du bassin versant, et donc du SAGE. 
 
 

3. L’impact sur les zones humides 
 
Délimitation des zones humides 

L’étude d’impact, p.68/69, reprend les données issues de l’inventaire communal des zones humides. Les 
cartes montrent que la quasi-totalité du projet est situé en zone humide. 
 
Ces données étant perfectibles et l’échelle de travail différente, l’enveloppe de la zone humide doit être 
confirmée et affinée, à partir d’une analyse floristique et pédologique complémentaire, en respectant la 
méthodologie de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié et la décision du conseil d’état du 22 février 2017. 
Cette analyse complémentaire manque au dossier. Les surfaces réellement en zone humide dans 
l’emprise du site doivent être clairement chiffrées. 
 
NB : une étude préalable à la gestion des zones humides portée par le SMEIL et finalisée en 2016 montrent 
que les zones humides présentent sur le futur projet de centrale photovoltaïque sont caractérisées par des 
fonctions de régulation hydraulique forte et de biodiversité très forte. 
 
Application de la séquence « Eviter, réduire, compenser » (ERC) 

En application du premier item de la séquence ERC, le dossier devrait avant toute chose montrer que 
d’autres secteurs ont été étudiés pour éviter un aménagement en zone humide. Le chapitre G de l’étude 
d’impact justifie seulement le choix de ce site, au vu des enjeux nationaux et régionaux vers la transition et 
l’indépendance énergétique et du contexte local positif sur la commune de Guiscriff. 
 
Le caractère d’intérêt général du projet doit par ailleurs être démontré, le SAGE Ellé-Isole-Laïta 
protégeant toutes les zones humides dès le premier m², les exceptions portant seulement sur les projets 
d’intérêt général (prescriptions E3.9 et E3.10 du PAGD et articles 5 et 6 du règlement du SAGE). 

 
Outre ces aspects, le dossier montre que l’opération a été conçue de manière à réduire en partie les impacts 
sur les zones humides inventoriées : milieux ouverts à valeur patrimoniale (landes, bas marais acides) 
écartés de l’emprise du site, préservation de l’ancien bassin de collecte des eaux de pluie présentant des 
espèces protégées, abandon de la création d’un chemin périphérique, positionnement des postes de 
transformation et de livraison aux abords de la route d’accès existante. 
 
Le dossier fait néanmoins état p.125 de 95,5 m² de zones humides remblayées (et donc impactées sur les 
17.8ha), correspondant à l’emprise au sol des 4 postes de transformation et du poste de livraison. 
Conformément au règlement du SAGE Ellé-Isole-Laïta (prescription E3-10 du PAGD et article 6 du 
règlement), l’étude d’impact prévoit une compensation. Cependant, cette rubrique du dossier est très 
incomplète et nécessite d’être approfondie. Seul le désempierrement d’un ancien chemin resté en place sur 
le site est évoqué mais serait apparemment abandonné. Aucune autre mesure de compensation à la 
destruction de zone humide n’est proposée, exceptée pour les impacts sur la biodiversité. 
Pour rappel, si la destruction des zones humides ne peut être évitée pour des aménagements d’intérêt général, 
même si la surface concernée est faible, le SAGE Ellé-Isole-Laïta préconise des mesures compensatoires sur 
le même bassin versant et sur au moins le double de la surface détruite. 
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Estimation des impacts 

Au vu de ce projet, nouveau sur le secteur et précurseur, la CLE s’interroge par ailleurs sur les perturbations 
susceptibles d’être engendrées sur les zones humides avec une telle installation. Le porteur de projet aurait 
pu s’appuyer sur d’éventuels retours d’expérience de centrale photovoltaïque en zone humide pour 
construire son argumentaire, l’étude considérant seulement 95,5m² de zones humides impactées 
(imperméabilisées) sur les 17,8ha du projet (0,05%). 
 
Pour les points d’attention suivants, il convient de mieux démontrer l’existence ou l’absence d’impacts 
dans l’étude et de prévoir des mesures compensatoires à hauteur des perturbations mises en 
évidence : 

 impact du déplacement des pluies, 

 effets ombrage avérés, mais qui restent à préciser, en particulier sur la flore et la biodiversité du site, 

 effets drainants des réseaux enterrés : quid du drainage de la nappe perchée et de l’écrêtement de la 
nappe phréatique, 

 impact des pieux battus au sol : nombre à préciser, ceux-ci pouvant notamment perturber le 
fonctionnement de la nappe perchée par percement et augmenter la surface imperméabilisée. 

 
Il s’agira par ailleurs d’estimer les éventuelles incidences des aménagements sur la viabilité des systèmes 
agricoles attenants au projet (évaluation de la double performance écologique et économique des exploitations 
agricoles). Les compensations environnementales envisagées devront également être conduites en 
concertation et en accord avec les propriétaires et exploitants concernés, en écartant tout impact sur le 
fonctionnement de l’exploitation, pour toute mesure éventuelle prévue en milieu agricole. 
 
Il est question p. 125 d’une « piste de circulation interne au site réalisée avec un complexe de type mélange 
terre cailloux, avec action drainante et stabilisation du fond de forme et n’entrainera pas, de ce fait, une 
imperméabilisation du sol. ». Il conviendrait de mentionner cette piste à créer sur les plans, de la 
distinguer de celle existante et de préciser ses dimensions. L’absence d’imperméabilisation du sol et 
l’absence d’impact des remblais apportés sur la zone humide est discutable et reste à démontrer. 
 
L’étude d’impact évoque également p.31, « l’enfouissement de lignes haute tension nécessitant le creusement 
d’une tranchée de 80 cm de profondeur dans laquelle un lit de sable de 10 cm sera déposé, les lignes 
déroulées puis recouvertes de 10 cm de sable et de remblais ». 
Pour éviter le drainage de la zone humide, les membres de la CLE demande à ce que le fond de fouille 
soit colmaté avec des matériaux adaptés imperméables et que des bouchons d'argile soient placés à 
distance régulière dans la tranchée. Compte tenu de la nature du sol, les fourreaux et gaines des 
câbles électriques prévus doivent par ailleurs être totalement inertes et imperméables. 
 
Mesures d’accompagnement pendant et après les travaux 

Bretagne Vivante qui a réalisé l’étude faune/flore du site a édicté plusieurs mesures pour réduire les impacts du 
projet, particulièrement sur la biodiversité, en phase travaux et d’exploitation. 
 
La CLE insiste néanmoins sur la nécessité d’un suivi pluri-annuel (reprise de la végétation, variation de 
la nappe, relevé faunistique…), 5 ans à minima, par des intervenants spécialisés (écologue, hydrogéologue) 
en lien avec l’AFB, après chantier et en phase d’exploitation pour s’assurer de la bonne mise en œuvre et 
l’efficacité de ces mesures mais aussi l’absence d’impact supplémentaire sur les zones humides. 
Le porteur de projet a missionné le bureau d’études REAGIH pour positionner « six piézomètres peu 
profonds…dans le sol et le sous-sol afin d'y suivre la remontée du toit de la nappe phréatique ainsi que 
l'interférence avec des nappes perchées présentes dans le premier mètre du sol. » (p. 85). Il s’agira de 
s’appuyer sur ces installations pour affiner l’étude hydrogéologique du site et estimer les impacts éventuels sur 
le fonctionnement hydrologique des zones humides. 
Un groupe d’experts composé de scientifiques (CBNB, Agrocampus de Rennes…) pourrait notamment 
être constitué pour ce suivi pluri-annuel, ce type de projet bénéficiant encore de peu de retours 
d’expérience. 
Si une perte de fonctionnalité ou de biodiversité est observée, des compensations adaptées doivent 
être prévues. 
 
Au regard du SAGE et de la nécessité de préserver les zones humides, le pétitionnaire se doit de ne pas 
stocker de matériaux en zone humide, même de manière temporaire, en phase travaux. 
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L’étude d’impact fait état, pendant les travaux, d’un espace de stockage du matériel et des déchets de chantier 
d’environ 60 m² à l'entrée du site, ainsi qu’une « base de vie » Il conviendra de s’assurer que ces aires ne sont 
pas en zone humide. 
 
La CLE souligne également l’importance de baliser l’emprise du chantier, de privilégier un axe de 
circulation et d’interdire le stationnement des engins en zone humide. 
 
« Le chantier sera réalisé entre les mois d'aout et octobre, évitant ainsi d'une part les périodes de reproduction 
de l’avifaune et d'autre part de ne pas effectuer de tassement de sol par passage des véhicules (travaille sur 
sol non détrempé). » p.29 
La nappe souterraine étant à faible profondeur, outre l’intervention en période d’étiage, la phase chantier 
devra être menée dans des conditions météorologiques favorables (hors longues périodes pluvieuses) 
pour minimiser les effets de la circulation répétée des engins sur le sol (tassement, ornière, excavation, 
dégradation de la végétation…). 
 
En phase d’exploitation, la centrale photovoltaïque nécessitera une maintenance et un entretien des 
installations. Outre la gestion du couvert herbacé par fauche mécanique, sans utilisation de produit chimique 
(p.33 de l’étude d’impact), les panneaux et les armoires métalliques devront faire l’objet d’un nettoyage 
régulier. Il conviendrait de mentionner la fréquence de nettoyage des panneaux et les quantités d’eau 
nécessaires pour cet entretien. Compte tenu de la sensibilité du site, la CLE demande qu’aucun 
pesticide ne soit utilisé pour sa gestion et son exploitation. 
 

4. L’impact sur le cours d’eau, affluent du Kerlavarec et la qualité des eaux 
 
Prise en compte de tous les cours d’eau 
 
« Les terrains du projet de la société Solarcentury sont longés au Nord-Est par un ruisseau affluent du ruisseau 
de Kerlavarec qui se jette dans l’Isole à environ 2 km au Sud-Ouest des terrains du présent projet. » p.82 
 
La carte correspondante p. 82 omet en limite nord du projet, le long de la voie d’accès communale n°10, la 
présence d’un cours d’eau figurant dans l’inventaire de Guiscriff (cf. carte ci-après). Il s’agira de le 
mentionner et de le prendre en compte en phase chantier et d’exploitation. 
 

 
 
Impact 
 
Compte tenu de la future activité du site, l’étude d’impact précise que le projet ne sera pas source de rejet dans 
le cours d’eau avoisinant ou d’érosion des sols, une couverture végétale continue étant assurée au sein du site 
et l’imperméabilisation très faible. 
 
Pour limiter les risques de pollutions accidentelles pendant les travaux, la CLE rappelle toutefois la nécessité 
de prévoir du matériel et un suivi adéquat pour réduire les risques et limiter le relargage des fines : kits 
anti-pollution sur les engins, installation de filtrage de type gabions… 
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NB : le rapport d’actualisation de l’état des lieux du SAGE Ellé-Isole-Laïta 2018 est disponible en 
téléchargement (https://www.smeil.fr/documentation/ ; en bas de page, rubrique « Divers ») et fournit des 
données sur la qualité des eaux superficielles et souterraines plus à jour que celles figurant dans l’étude 
d’impact. 
 
 

5. Le risque inondation 
 
L’étude d’impact précise p.91 que la commune de Guiscriff est intégrée au Programme d’Action de Prévention 
des Inondations (PAPI) Ellé-Isole-Laïta. 
 
Dans le cadre de sa mise en œuvre, un atlas des zones d’expansion des crues (ZEC) probables a été 
finalisé en juillet 2018, dont les éléments ont été fournis au pétitionnaire. Un extrait de cet atlas pourrait 
compléter cette rubrique, mettant en évidence l’absence de risque identifié d’inondation. 
 
 
CONCLUSION 

Dans un contexte de changement climatique, les zones humides, particulièrement en tête de bassin versant, 
participent à la mise en œuvre des objectifs prioritaires du SAGE Ellé-Isole-Laïta : la préservation de la 
ressource avec le soutien d’étiage, la lutte contre les inondations avec l’écrêtement des crues, l’amélioration de 
la qualité des eaux. Ce projet pouvant porter atteinte aux fonctionnalités des zones humides pourrait, au-delà 
des impacts sur le site en lui-même, aggraver la situation à l’aval du territoire. Cet aspect est également à 
prendre en considération par le pétitionnaire. 
 
Ainsi, au vu de ce projet novateur et de l’importance que revêt la préservation des zones humides et des 
milieux aquatiques sur le bassin versant, la CLE demande la prise en compte des différents points détaillés 
dans le présent avis, en particulier : 

 l’enveloppe exacte de zones humides concernées sur le site d’implantation et les surfaces réellement 
impactées ; 

 le développement d’un argumentaire démontrant l’existence ou l’absence d’impact des aménagements 
sur le fonctionnement des zones humides ou la mise en œuvre de mesures compensatoires à la 
hauteur des perturbations engendrées ; 

 la mise en place d’un suivi pluri-annuel de l’évolution des milieux en phase d’exploitation, avec l’appui 
d’un groupe d’experts ; 

 la prise en compte de tous les cours d’eau. 
 

Pour la CLE 
Le Président Daniel LE BRAS 
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